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changement du rideau du magasin

Par QUEBEC 2020, le 29/03/2024 à 15:39

Bonjour,

La nouvelle locataire de mon local commercial veut changer le rideau metallique de
fermeture, faut iL une autorisation de la copropriété ?

Merci pour vos réponses

Cordialement

Par yapasdequoi, le 29/03/2024 à 15:52

Bonjour,

Si l'aspect extérieur reste identique, ce n'est pas nécessaire.

Par contre s'il y a modification (couleur/matière/dimension) il faudra une autorisation de l'AG à
l'article 25 et de plus une autorisation de l'urbanisme.

Par QUEBEC 2020, le 30/03/2024 à 19:34

Bonsoir.
Merci beaucoup
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